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Exposition 
du Club féminin

L’attribution à Saint-Genest d’une Marianne d’Or, remise officiellement en mairie 
le 9 juillet, est un précieux encouragement pour poursuivre nos efforts d’équipement 
et développer cette qualité de vie à laquelle sont attachés les Genésiens. 
Notre commune continue d’investir pour les générations futures, comme on 
peut le voir dans les pages de ce bulletin, par exemple avec l’achat à la Région 
Rhône-Alpes de la Maison de l’Agriculture, tènement situé au cœur du bourg 
et porteur de nouveaux projets utiles à la vie associative et culturelle. 

Il est normal qu’une municipalité fasse le point et rende des comptes périodiquement, à fortiori à mi-mandat, 
des réalisations prévues et des engagements tenus. L’attractivité de Saint-Genest est à ce prix et nos 
commerces témoignent de cette dynamique comme vous pouvez le lire dans les articles qui leur sont consacrés.

Tout cela est rendu possible, ne l’oublions pas, grâce à une persévérance et une prévoyance qui s’étalent 
sur deux ou trois décennies, du moins en ce qui concerne le service de la dette. Analyser les 
besoins, résister aux pressions du tout et maintenant, s’inscrire dans la durée, autant d’exigences 
pour parvenir à une gestion efficace. La fable de La cigale et la fourmi n’a rien perdu de sa force 
de suggestion et reste plus que jamais d’actualité. 

La remise en eau du barrage n’est-elle pas un bon exemple d’impéritie ? En période de sécheresse, 
ce feuilleton interminable risque bien d’illustrer l’insouciance coupable des cigales qui chantent 
les refrains écologiques à la mode, la mesquinerie politicienne et l’irresponsabilité de certains élus 
locaux, face à la fermeté des engagements officiels de l’État dont la crédibilité pourrait, du coup, 
être atteinte. Pour paraphraser Chateaubriand, leur imprévoyance sera leur punition.  

Avoir raison demain devrait être notre devise. Être responsable, c’est aussi responsabiliser, assumer 
ses actes et rendre chacun auteur des siens. C’est à ce prix que le bien public peut être envisagé 
au-delà du simple intérêt général. Comme il semble difficile d’éviter les dérives du laxisme et les 
abus d’un service public toujours en équilibre entre prélèvement fiscal et juste prix des services 
rendus ; car la gratuité incite hélas trop souvent au gaspillage.

Aujourd’hui, dans cette société de l’éphémère et de la consommation, nous connaissons une véritable 
fuite en avant ; nous avons pris l’habitude de vivre à crédit et de réclamer ce tout qui nous est dû. 
Au niveau local, le piège fiscal d’une intercommunalité qui fait figure de rendez-vous manqué, se referme 
inexorablement. La communauté de communes se voit contrainte de prélever de nouveaux impôts, 
solution de facilité pour assurer l’équilibre du budget. Laissons au lecteur le soin de qualifier une telle gestion !

Mais le plus grave ne réside-t-il pas dans ce dépouillement des communes de leurs prérogatives 
fiscales ? Faudra-t-il rappeler aux élus locaux cet avertissement du chansonnier Johanès Merlat, il 
y a bientôt un siècle :
“Je souhaite une bonne chose aux édiles municipaux, c’est de réduire la dose qui fait surcharger l’impôt”

     Daniel MANDON  
     Maire de Saint-Genest-Malifaux

Avec Jacques Barrot, ancien 
ministre, membre du Conseil 

Constitutionnel, lors de la remise 
de la Marianne d'Or 2010

A détacher
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Il ne faut pas confondre richesse des habitants d’une commune et richesse de la commune. En effet, dans certains 
débats, il revient régulièrement une affirmation tout à fait erronée qui voudrait faire croire que la commune de Saint-
Genest-Malifaux est une commune “riche”, sous entendu qu’elle devrait prendre en charge des dépenses qui ne lui 
incomberaient pas directement. Les données ci-dessous montrent qu’il n’en est rien. La réalité des chiffres comparée 
à des communes similaires devrait effacer ce cliché trop facilement exploité.

Ces quelques chiffres permettent de constater que les recettes et dépenses de fonctionnement de la commune de 
Saint-Genest-Malifaux, qui compte 3 003 habitants, sont inférieures à celles des communes rurales de moins de  
2 000 habitants, de même que son potentiel financier.
Seul le faible taux d’endettement, maintenu jusqu’à ce jour, et une certaine maîtrise des dépenses de fonctionnement 
permettent à la collectivité de maintenir les mêmes taux de fiscalité depuis 9 ans tout en assurant la qualité des 
services publics. La vraie richesse de la commune se trouve dans la vitalité de son agriculture, de ses commerces, de 
ses entreprises, de la vie associative, d’un paysage et d’un habitat préservés plutôt que dans son budget propre.

Ce budget à mi-mandat s’inscrit dans un contexte difficile : la crise poursuit ses effets, tandis que l’État gèle pour un 
temps (trois ans) ses diverses dotations. 
Avec des recettes inférieures aux communes de même strate et l’un des plus vastes territoires à entretenir (3e commune 
rurale du département par la superficie), seule une gestion de “bon père de famille” permet à la collectivité de dégager  
une épargne suffisante pour maintenir le bon état du patrimoine collectif, faire cependant des choix  
d’investissement élevés qui soutiennent l’économie locale et financer les opérations nouvelles pour lesquelles 

les financements extérieurs sont métho-
diquement recherchés.

   Saint-Genest-Malifaux,        
commune riche ou commune gérée avec raison ? 

  Une gestion rigoureuse, et non rigoriste,      
pour permettre un niveau satisfaisant d’investissement.

e bulletin trimestriel n° 41 du mois d’avril retraçait les principaux chapitres relatifs au budget de  
fonctionnement de l’année 2011. Nous nous sommes donc attachés à présenter ici des données nouvelles, 

ainsi qu’un bilan à mi-mandat dans lequel s’intègrent les investissements de l’année, mis en valeur par un encadré. Sans 
tomber dans l’autosatisfaction, il semble nécessaire de préciser les réalisations entreprises et les actions en cours.

L

 Communes de 2 000 
à 3 500 habitants (2009)

Communes de 500 
à 2 000 habitants (2009)

Commune de Saint-Genest-
Malifaux (2010)

Produit des impôts locaux 
(y compris compensation TP) 536 e/habitant 409 e/habitant 344 E/habitant

Dépenses réelles 
de fonctionnement 702 e/habitant 592 e/habitant 517 E/habitant

Recettes réelles 
de fonctionnement 895 e/habitant 772 e/habitant 790 E/habitant

Encours de la dette 750 e/habitant 624 e/habitant 125 E/habitant

Potentiel financier 770 e/habitant 662 e/habitant 590 E/habitant

Taux taxe d’habitation 11,48 % 10,14 % 9,18 %

potentiel financier
Le potentiel financier est un indicateur de la richesse potentielle d’une collectivité. Il représente la masse des recettes que la 
commune serait en mesure de mobiliser si elle appliquait des taux moyens en terme de fiscalité. Plus le potentiel est élevé, plus 
une commune peut être considérée comme riche. 
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tournés vers l’avenir, nous poursuivons les investissements pour les générations futures et 
pour maintenir une qualité de vie d’aujourd’hui. Sans être exhaustifs, nous avons retracé les 
principales actions mises en œuvre depuis le début de ce mandat, une façon de vérifier la 
fidélité des engagements pris auprès des genésiens.

Bilan à mi-mandat

  Soutenir les secteurs éducatifs,       
de la petite enfance et de la santé

-  Achat des locaux rue du Forez pour favoriser la création, l’instal-
lation et la pérennisation d’un pôle Santé, 

-  Revalorisation du soutien financier à l’association Familles Rurales 
pour l’ouverture du centre de loisirs “la Ruche” sur les mois de 
juillet et août,

-  Investissement dans les 
écoles publiques (toiture 
et chaufferie à l’école de 
la République, renouvel-
lement du parc informatique 
et du mobilier à l’école 
de l’Étang),

-  Revalorisation du forfait communal dans le cadre du contrat  
d’association avec l’école privée,

-  Renforcement des moyens humains et 
financiers pour l’accueil périscolaire 
dans les écoles publiques,

-  Ouverture du relais assistante maternelle 
(R.A.M),

-  Mise en place d’un soutien financier 
aux classes “découverte”,

1

-  Participation dans le cadre inter-
communal à la mise en place de 
nouveaux lieux d’accueil de la petite  
enfance et à l’élaboration du nouveau 
contrat Enfance-Jeunesse avec la 
Caisse d’Allocations Familiales.

École de la République en chantier

Pôle SantéU
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Un équipement numérique pour le cinéma municipal 
Le Cinéma Jules Verne sera doté avant la fin de l’année d’un équipement spécifique à la projection de la 3D 
mais conservera aussi le traditionnel “35 mm”. Afin d’éprouver les sensations propres à la 3D, le cinéma sera 
également équipé de lunettes adaptées. Ce nouvel atout permettra de renforcer l’attractivité de notre espace 
culturel. Le cahier des charges, établi avec l’aide du cinéma de Pélussin a permis de sélectionner l’offre de 
Ciné 3 Diffusion pour un montant de 80 880 e H.T.
Les subventions escomptées de la part du Centre National de la Cinématographie, de la Région Rhône-
Alpes et du Département de la Loire devraient couvrir cette dépense à hauteur de 80 %. Le financement 
complémentaire est apporté par le budget 
communal afin de conserver un prix de ticket 
de cinéma accessible à tous. 
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 Renforcer le lien social par la vie associative,   
culturelle et sportive

2

-  Confirmation par le Centre National Cinématographique du label “Art et essai” du cinéma pour l’année 2011,

-  Renouvellement des activités culturelles à l’espace Jules Verne en gestion directe ou en partenariat avec les 
associations locales,

- Ouverture des salles destinées spécifiquement à l’enseignement musical,

-  Mise à disposition de nouveaux locaux aux associations “La Boule Montagnarde”, 
“La Roue des Grands bois” et “La Société d’Histoire”,

-  Réfection du terrain de football en gazon synthétique, 

- Création de nouveaux jeux de pétanque,

- Rénovation des courts de tennis,

-  Réfection complète des peintures des vestiaires 
du club de football et de la salle des sports 
afin d’améliorer les conditions d’accueil,

Les subventions escomptées de la part du Centre National de la Cinématographie, de la Région Rhône-
Alpes et du Département de la Loire devraient couvrir cette dépense à hauteur de 80 %. Le financement 
complémentaire est apporté par le budget 
communal afin de conserver un prix de ticket 
de cinéma accessible à tous. 

Alpes et du Département de la Loire devraient couvrir cette dépense à hauteur de 80 %. Le financement 

Cet aménagement est réalisé avec le concours financier de :

Inauguration du terrain de foot Local de la Société d'Histoire
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E ET SPORT

L'équipe de 
bénévoles du cinéma



Le petit gymnase
s'offre une nouvelle jeunesse  
Annoncé dans le bulletin 2010, la rénovation du petit gymnase, engagée 
au cours du mois de mai, doit s’achever avant la rentrée scolaire. Sur les 
40 entreprises qui avaient répondu à l’appel d’offres, cinq artisans 
locaux ont été retenus, grâce à leur compétitivité : Maçonnerie Reynaud, 
Étanchéité ABC Borne, Menuiserie alu serrurerie CMPA, Électricité 
alarme Pollet, Bardage Bois Gachet. Au final le coût des travaux qui 
s’élève à 330 127,28 E h.t. est inférieur de 15 % à l’estimation initiale. 
Ainsi une sonorisation a été prévue pour faciliter l’organisation des 
manifestations qui profiteront ainsi des nouvelles qualités acoustiques 
de ce lieu. Le matériel sportif dédié aux écoles (poteaux et filets pour 
jeux collectifs) sera lui aussi renouvelé.

Cette rénovation est soutenue financièrement par l’État au titre de la dotation d’équipement (75 000 e), la 
Région Rhône-Alpes (60 000 e), le département de la Loire (30 000 e) et le Sénateur Fournier au titre de 
sa réserve parlementaire (13 000 e).
Ces différentes aides ont été accordées au regard de l’exemplarité de cette opération placée sous le signe 
du développement durable avec :
-  l'amélioration de l’accessibilité et de la sécurité des utilisateurs : suppression des seuils, nouveaux 

sas d’entrée, vitrage de sécurité, désenfumage, réfection totale de l’électricité,
-  l'amélioration du bilan énergétique : isolation thermique des parois, installation d’éclairage à faible 

consommation, remplacement des menuiseries extérieures,…
-  l'amélioration du confort d’usage : traitement acoustique, nouveau revêtement de sol 

adapté à la polyvalence du lieu et facilité d’entretien, installation d’une ventilation pour le confort 
hygrométrique et olfactif, 
-  la réhabilitation d’une construction édifiée en 1977 sans aucune démolition de 

l’existant : étanchéité de la toiture, ravalement des façades, embellissement intérieur par un 
bardage tout en bois…

 À l’heure où paraît ce bulletin, les travaux 
sont très avancés et devraient s’achever 

pour la rentrée scolaire. 
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Cet aménagement est réalisé avec le concours financier de :

- l'amélioration du confort d’usage : 
adapté à la polyvalence du lieu et facilité d’entretien, installation d’une ventilation pour le confort 
hygrométrique et olfactif, 
- la réhabilitation d’une construction édifiée en 1977 sans aucune démolition de 

l’existant : étanchéité de la toiture, ravalement des façades, embellissement intérieur par un 
bardage tout en bois…

À l’heure où paraît ce bulletin, les travaux
sont très avancés et devraient s’achever

pour la rentrée scolaire. 

Réunion de chantier
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Un nouvel aménagement 
pour la salle de gymnastique  
Afin d’améliorer le confort de la salle de gymnastique 
située au premier étage de la salle des sports, tout en 
recherchant une économie d’énergie, un plafond  
suspendu a été installé pendant les vacances de 
Pâques. Un isolant de 200 mm a été mis en place et 
l’éclairage entièrement refait pour un coût total de  
11 738 e H.T..

Le projet de nouvelle bibliothèque médiathèque  
Nous vous avions annoncé dans le bulletin de l’année dernière, l’accord trouvé avec la région Rhône-Alpes 
en vue de l’achat des locaux de l’ancienne maison de l’Agriculture. Cet accord a été conclu par la signature 
de l’acte notarié le 5 avril 2011 et le paiement des 400 000 e provisionnés sur le budget 2010. Une  
subvention de 10 000 e a été allouée pour cette acquisition par Michel Thiollière, ancien Sénateur, au titre 
de sa réserve parlementaire.

La rénovation de cet ensemble immobilier pourrait s’avérer complexe. Aussi, le conseil municipal a-t-il 
décidé de s’adjoindre les services du bureau ACS spécialisé dans la programmation. Le coût de cette mission 
s’élève à 11 510 e H.T.. 
Ce bureau est chargé d’établir différents scenarii qui sont discutés en commission. Ces réunions de travail 
permettent de réfléchir au projet, à sa dimension, à sa faisabilité, aux partenaires, au coût d’investissement 
mais aussi à celui du fonctionnement futur qui doit rester compatible avec le budget de notre collectivité.
L’équipe bénévole en charge de la bibliothèque est associée à la réflexion menée par les élus. Après le choix 
de l’un des scenarii, et d’un programme qui lui sera associé, viendra le temps du choix d’un architecte et de 
l’élaboration des dossiers de demandes de subventions. Une réunion est d’ores déjà programmée à ce sujet 
avec les services de la DRAC (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles) à Lyon.

l’élaboration des dossiers de demandes de subventions. Une réunion est d’ores déjà programmée à ce sujet 
avec les services de la DRAC (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles) à Lyon. Visite de la médiathèque 

de la Grand'Croix



9

  Accompagner le développement 
 touristique et économique

Saint-Genest a toujours voulu garder sa tradition d’accueil 
en développant sa qualité de vie, son tourisme et ses loisirs.

3

La rénovation de la cuisine 
du gîte d’étape de la Croix de Garry
Au gîte d’étape, la salle commune a été modernisée grâce à la 
réfection complète de la cuisine et à de nouveaux équipements, 
comme l’extension du plan de travail et l’installation de nouveaux 
placards afin d’améliorer la qualité de l’accueil, notamment de 
groupes toute l’année. La menuiserie La Boîte à Copeaux a  
réalisé ces travaux pour un montant de 3 490 e H.T.

Afin de donner une nouvelle harmonie à cette salle, de nouveaux 
rideaux qui répondent aux normes anti-feu ont été confectionnés 
par l’Atelier de Sylvie, soit une dépense de 1 386 e H.T.

Une ambiance plus chaleureuse, qui correspond à un style  
montagnard, a ainsi été créée. Nous espérons qu’elle plaira aux 
nombreux visiteurs qui viennent séjourner dans notre région mais 
aussi aux Genésiens qui louent parfois cet équipement pour réunir 
leur famille. Par ailleurs, dans le cadre du passage au tout numérique, il 
est prévu d’équiper tous les hébergements du camping.est prévu d’équiper tous les hébergements du camping.
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du gîte d’étape de la Croix de Garrydu gîte d’étape de la Croix de Garry
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-  Mise en place d’animations 

saisonnières au camping  
en partenariat avec les  
commerçants et producteurs 
locaux,

-  Mise en valeur des productions 
et savoir-faire locaux par le 
biais du site internet de la 
commune,

-  Participation active à la gestion de l’office cantonal de tourisme en 
partenariat avec le Parc du Pilat et la communauté de communes,

-  Accueil des créateurs d’entreprise en lien avec la communauté de 
communes,

-  Participation effective à la gestion 
des dossiers économiques et 
des zones artisanales dans le 
cadre de l’intercommunalité,

-  Mise à disposition de bureaux au centre social pour la maison de l’emploi 
Loire Sud.

  

Un nouveau bâtiment “sanitaires” 
au camping municipal de la Croix de Garry  
Afin de remplacer les anciens sanitaires 
très vétustes qui étaient installés sur la 
partie haute du camping, un nouveau 
bâtiment vient d’ouvrir avant le début 
de la saison touristique. Cet équipement 
qui comporte des toilettes et un espace 
vaisselle répond ainsi aux dernières 
normes d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 

L’opération, dont le coût s’est élevé à 
58 000 e HT, a été entièrement réalisée 
par des artisans du canton qui ont ainsi 
eu l’occasion de montrer leur savoir-faire 
tout en étant très compétitifs : Maçonnerie 
Reynaud, Charpente Ravel, Menuiserie La 
Boîte à copeaux, Plâtrerie-peinture Alex 
Marinelli, Carrelage-faïence Lumia Plomberie, 
Sanitaires Arnaud, Électricité Pollet.

Réunion de chantier

Travail en équipe à l'office du tourismeProjet de 
l'entreprise T.P. Bonnet



  Aménager le territoire, préserver son environnement et son 
agriculture, maîtriser le développement de l’habitat 

4
L'aménagement du premier “éco-quartier” :   
lotissement communal des “Sources”
Nous avions retracé dans les bulletins 2008 et 2009 
l’évolution de ce projet reconnu comme un modèle à 
plus d’un titre. Animé au départ par la volonté de constituer 
une réserve foncière afin de maîtriser l’urbanisation du 
village, le conseil municipal a voulu ensuite offrir des terrains à 
prix raisonnables pour permettre aux jeunes générations 
de construire à Saint-Genest. La mise en œuvre du 
programme a respecté avant l’heure les dispositions du 
SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) tant au niveau de 
la mixité de l’habitat que de la densité de la construction.

Voici quelques éléments marquants de cette opération aujourd’hui achevée :
Une coopération a été réalisée avec l’office public Loire habitat pour une opération innovante, 
avec la mise en place pour la première fois d’un programme de six maisons individuelles en accession à la propriété pour 
les ménages les plus modestes, couplée avec la construction d’un immeuble locatif de six logements dont 
chacun dispose d’un espace extérieur qui lui est propre.

Un partenariat dès la conception a été mis en place entre les 
acquéreurs des quatorze lots individuels, un architecte urbaniste, l'association 
Héliose et la municipalité. Grâce à des rencontres, les questions relatives 
à l’isolation, le choix de chauffage, la gestion des eaux pluviales avec une 
cuve de rétention dans chaque parcelle et la création d’un bassin d’orage pour 
l’ensemble du secteur ont été abordées ainsi que l'utilisation des énergies 
renouvelables avec la mise en place de capteurs en toiture pour la production 
d’eau chaude et la construction de maisons passives peu gourmandes 

en énergie. L'aménagement paysager avec le choix de l'emploi de pierres de pays, du bois pour l’habillage des 
bâtiments ou des essences locales a été également le fruit de ces réflexions.

Les futurs habitants ont également été associés à l’élaboration du règlement 
du lotissement avec le concours de l’architecte.

-  Partenariat renforcé avec l’Office public Loire Habitat pour une  
réhabilitation de qualité de plusieurs immeubles le Pêcher, le Preynet et 
le Bergazzy et la vente des logements des Buissons aux occupants en place,

-  Accompagnement des opérateurs privés pour un nouvel habitat proche du bourg,

-  Lancement, dès cet automne, d’une étude sur les enjeux agricoles avec la 
chambre d’agriculture et les agriculteurs, préalablement à la révision du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU),

- Participation à l’élaboration de la Charte du Parc du Pilat.
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Réhabilitation de l'immeuble “Le Bergazzy”
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 Privilégier  un développement durable  

La création d’une station  
d’épuration et d’un réseau   
collectif d’assainissement 
pour les hameaux de Riocreux et de la République
Les travaux relatifs à l’assainissement collectif des hameaux de la 
République et de Riocreux étaient inscrits au schéma d’assainissement 
de la commune élaboré en 2001. Ils ont fait l’objet d’une procédure 
de déclaration au titre de la loi sur l’eau et d’une autorisation préfec-
torale le 12 mars 2008, puis d’une information au printemps 2010 
auprès des propriétaires des maisons à raccorder. Les contacts se 
sont ensuite poursuivis sur le terrain pour élaborer le dossier de consultation des entreprises qui devait 
servir de base à l’appel d’offres. Le projet définitif a été établi, conformément au code de l’environnement, avec 
pour objectif, assigné par le contrat de rivière, d’assurer la protection des ressources en eau potable du 
bassin “Semène” et du périmètre éloigné du barrage des Plats. 
Ce projet de longue haleine s’inscrit dans une vision globale de protection des milieux naturels, d’autant qu’il 
aura aussi un impact positif sur la protection des captages des sources de Planfoy.

Le Département de la Loire et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne ont soutenu ce programme en accordant 
un financement qui représente 50 % des coûts évalués à 420 000 e H.T.. La participation financière des bénéficiaires 
pour la partie publique du branchement a donc pu être minorée à 1 700 e par habitation auxquels s'ajoutent 500 e par 
logement supplémentaire. Le budget annexe du service assainissement assurera le financement complémentaire, 
soit 158 000 e, sans recours à l’emprunt, grâce aux provisions réalisées sur les exercices précédents. 
logement supplémentaire. Le budget annexe du service assainissement assurera le financement complémentaire, 
soit 158 000 e, sans recours à l’emprunt, grâce aux provisions réalisées sur les exercices précédents. 
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-  Gestion de l’assainissement non collectif (conseil et contrôle) conservée en régie directe au niveau communal,

Les travaux qui se déroulent sur une période de cinq mois permettront :
-  la mise en place d’un réseau d’assainissement destiné à recevoir uniquement les eaux usées, à  

l’exception de toutes eaux pluviales,
-  la création d’une station d’épuration d’une capacité de 270 équivalents habitants (habitations, 

écoles et restaurant) par filtration sur lits plantés de roseaux à écoulement vertical, accessible pour son 
entretien à partir de la route de la Combe. Cette technique d’épuration, à la fois rustique et écologique, 
respecte les règles du CEMAGREF (Institut de recherche en sciences et technologies pour l’environnement) et 
permet d’optimiser le processus naturel d’auto-épuration des 
sols. Elle est particulièrement adaptée aux petites stations et 
présente l’avantage d’une exploitation simple et peu onéreuse 
tout en offrant un traitement efficace sans utilisation de produits 
chimiques.

L'achat de 7 hectares au Bois Ternay
Le patrimoine forestier communal s’est 
récemment étoffé suite à l’acquisition 
de plusieurs parcelles au Bois Ternay 
pour conserver cet espace naturel 
boisé fort apprécié des Genésiens. Il 
représente à ce jour une surface de 
32,55 ha. Un nouveau plan d’aménagement 
pour les vingt ans à venir a été établi 
avec le concours de l’Office National 
des Forêts. Il s’agit essentiellement 
d’engager ou de poursuivre l’amélioration 
des boisements. Le conseil municipal 
demeure attentif à la protection des 
espaces boisés de la commune.

Cet aménagement est réalisé avec le concours 
financier de :
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La poursuite des actions pour 
maîtriser la consommation d’énergie 
et développer les énergies renouvelables  
Afin de poursuivre les actions déjà engagées pour limiter les consommations d’énergie 
(vitrage et volets roulants à l’école de l’Étang, nouvelle chaudière à l’école de la République, 
isolation des tuyauteries à la salle des sports,...), une étude avait été commandée au SIEL 
(Syndicat d’Énergies de la Loire) pour remplacer les 37 lampes fluorescentes (125 watts) 
des rues du Calvaire et de Montboisier par de nouvelles ampoules à leds plus économes 
en énergie (70 watts). La consommation devrait être réduite de 7 266 KWh par 
an, ce qui constituerait un gain financier de 558 e par an.
Après rénovation de cet ancien réseau d’éclairage public, le coût des travaux à la 
charge de la commune s’élève à 45 546 e H.T.. 18 armoires d’éclairage public vétustes 
seront aussi remplacées par mesure de sécurité pour un coût de 12 967 e H.T..
Nous ne reviendrons pas sur les autres opérations plus marquantes décrites auparavant 
pour lesquelles des mesures d’économies d’énergie ont été mises en œuvre. 

Un système solaire thermique 
pour la production d’eau chaude du camping   
Actuellement, l’eau chaude des sanitaires du gîte collectif du Camping de la Croix de Garry est produite par 
une chaudière fuel. Sur les conseils du Syndicat Intercommunal d’Énergies de la Loire, un cahier des charges 
a été établi par les services techniques en vue d’une consultation d’entreprises spécialisées dans ce type 
d’installation solaire. Le conseil municipal a retenu la proposition des entreprises Arnaud et Pollet pour 
installer 20 m2 de capteurs sur la toiture du gîte. 

L’objectif affiché est de couvrir 75 % des 
besoins en eau chaude qui sont 

estimés à 14 157 KWh et d’éviter 
un rejet de 3 105 kg de 
C02, soit l’équivalent de 
26 500 km avec une 
voiture citadine. Le coût 
des travaux qui s’élève à 
19 924 e H.T. est financé 
en totalité par les recettes 
provenant de l’activité du 
camping. 

et développer les énergies renouvelableset développer les énergies renouvelables  
Afin de poursuivre les actions déjà engagées pour limiter les consommations d’énergie 
(vitrage et volets roulants à l’école de l’Étang, nouvelle chaudière à l’école de la République, 
isolation des tuyauteries à la salle des sports,...), une étude avait été commandée au SIEL 
(Syndicat d’Énergies de la Loire) pour remplacer les 37 lampes fluorescentes (125 watts) 
des rues du Calvaire et de Montboisier par de nouvelles ampoules à leds plus économes 

 de capteurs sur la toiture du gîte. 

L’objectif affiché est de couvrir 
besoins en eau chaude qui sont 

estimés 
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  Maintenir et renouveler le patrimoine communal 6
Des investissements annuels pour la maintenance 
d’un bon réseau de voirie rurale et communale 

V o i r i e

Le bourg peu à peu se développe avec l’aména-
gement de voies nouvelles, mais la commune 
compte plus de 80 hameaux et lieux dits disséminés 
sur un vaste territoire relié par un réseau de 
routes communales et de chemins ruraux 
nécessitant un entretien constant.
Chaque année, un crédit de 150 000 à  200 000 e 
H.T. est inscrit au budget communal pour le 
renforcement de la  voirie.

 Le programme des travaux en cours de réalisation 
pour l’année 2011 prévoit le renforcement des 
voies suivantes : la rue du Violet, la rue intérieure du 
hameau de Maisonnettes, la montée de la Calade 
(photo ci-contre), la rue de la Font du Nais (entre 
la rue du Forez et le lotissement) et les voies 
communales et rurales de la Chomette, de 
Craponne, de Montravel et du Creux du Balai, 
soit une dépense globale de 120 611 e H.T..

A c c e s s i b i l i t é  d e s  p e r s o n n e s  à  m o b i l i t é  r é d u i t e

La loi pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes  
handicapées a été votée le 11 février 2005. Un article de 
cette loi pose le principe de la continuité de l’accessibilité 
de la chaîne de déplacement. Elle comprend le cadre 
bâti (mairie, gymnase, écoles, cinéma,...), la voirie, 
les espaces publics, l’accès aux moyens de transport 
aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.
Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
aménagements des espaces publics est établi dans 
chaque commune. L’accessibilité est une des conditions 
primordiales permettant à tous d’exercer les actes 
de la vie quotidienne.
Suite au diagnostic réalisé à l’automne 2010 dans 
notre commune et afin de mettre en conformité la 
voirie avec les nouvelles normes d’accessibilité, il a 
été programmé au budget 2011 l’abaissement de 
22 seuils de trottoirs ainsi que la réfection  
complète de deux trottoirs à proximité de l’école 
et de l’immeuble “Le Bergazzy” soit une dépense 
de 25 850 e H.T..
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Abaissement d'un trottoir devant l'école de l'Étang



16

L'acquisition de matériels neufs 
pour le service déneigement  
Après le remplacement du véhicule poids lourds, les services techniques ont été dotés cette année d’un 
nouveau camion Unitrac 4x4 de 102 CV équipé d’une lame convertible pour une meilleure adaptabilité au 
déneigement, soit un investissement global de 108 856 e H.T. 
financé par la revente d’un ancien véhicule 20 000 e, la  
subvention du département de 4 370 e et un autofinancement 
à hauteur de 84 486 e.
Par ailleurs, une nouvelle étrave combinée a été acquise 
au prix de 7 380 e H.T. pour remplacer le matériel de 
Daniel Courbon qui assure l’un des trois circuits de 
déneigement hors du bourg. Cet achat a 
été financé par les économies réalisées 
cet hiver en raison du faible enneigement 
et par une subvention du département 
de 3 690 e.
Ces investissements permettent 
d’améliorer les conditions de travail 
des agents et la qualité du service 
rendu à la population.

L'entretien de la station d’épuration
Certes on ne peut pas tout prévoir 
évidemment, mais limiter les risques, 
reste une obligation comme le  
montre ce cas précis : plusieurs vannes 
et pompes de recirculation des 
boues de la station d’épuration 
fonctionnaient sans discontinuer 
depuis la construction de la station 
d’épuration en 2000 et devaient 
être remplacées avant défection. 
L’opération se révélait délicate. Elle 
a nécessité l’intervention de trois 
scaphandriers qui ont dû changer ces 
vannes en plongeant dans les bassins de 
décantation des boues sans arrêter le 
fonctionnement de la station. 

Coût de cette intervention (matériel et 
main d’œuvre) : 16 661 e H.T.

Après le remplacement du véhicule poids lourds, les services techniques ont été dotés cette année d’un 
nouveau camion Unitrac 4x4 de 102 CV équipé d’une lame convertible pour une meilleure adaptabilité au 
déneigement, soit un investissement global de 108 856 e H.T. 
financé par la revente d’un ancien véhicule 20 000 e, la  
subvention du département de 4 370 e et un autofinancement 

Par ailleurs, une nouvelle étrave combinée a été acquise 
 H.T. pour remplacer le matériel de 

Daniel Courbon qui assure l’un des trois circuits de 
déneigement hors du bourg. Cet achat a 
été financé par les économies réalisées
cet hiver en raison du faible enneigement
et par une subvention du département 

Ces investissements permettent 
d’améliorer les conditions de travail 
des agents et la qualité du service 
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L'aménagement de nouveaux espaces verts 
 (cimetière, plan d’eau des Trois Pins, carrefour rue Louis Jacquemin/ 

rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)
L’étang communal des Chalayes n’avait jamais été 

vidangé depuis sa création en 1988 ; c’est chose 
faite depuis ce printemps après un 
curage qui a permis d’enlever 1 350 m3 
de limon évacués sur le terrain 
communal des “Ombres”. Il pourra 
ainsi être réutilisé pour de futurs 
aménagements d’espaces verts. 
Les poissons ont retrouvé de 
meilleures conditions de vie ce qui 
n’a pas manqué de réjouir nos jeunes 
pêcheurs qui participent régulièrement 
aux concours de pêche organisés 
par le magasin IDKDO.

Préalablement à la vidange, l’association “La truite des grands bois” 
aidée par les agents municipaux avait procédé à la pêche des poissons 
qui ont été transportés à l’étang de la Croix de Garry après élimination  
des espèces classées nuisibles. 

Coût du curage (comprenant le transport du limon) : 9 855 e H.T.

L'entretien du patrimoine
La verrière située à l’entrée de l’espace Jules Verne montrait des 

signes de faiblesse au niveau de l’étanchéité. Pour remédier à ces 
désordres apparus en 2007, une action a été engagée tant auprès 

du maître d’œuvre et des entreprises qui avaient réalisé l’ouvrage 
que de l’établissement auprès duquel une assurance dommages 

avait été souscrite. Après quatre années de procédures, 
d’expertise en expertise, la commune a fina-

lement obtenu gain de cause et le 
remboursement complet des 
dépenses engagées pour refaire un 
nouvel auvent. Ce dernier est 
maintenant renforcé par une 
structure en bois, recouverte 
d’une membrane étanche, et d’un 
nouveau platelage ajouré pour 
une meilleure protection contre 
les chutes de neige. 

Montant des travaux remboursés 
par l'assurance : 25 016 E t.t.c.

rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)rue du Velay, curage plan d’eau des Chalayes)
L’étang communal des Chalayes n’avait jamais été 

vidangé depuis sa création en 1988 ; c’est chose 
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du maître d’œuvre et des entreprises qui avaient réalisé l’ouvrage 
que de l’établissement auprès duquel une assurance dommages 

avait été souscrite. Après quatre années de procédures, 
d’expertise en expertise, la commune a fina-

lement obtenu gain de cause et le 
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 Informer efficacement la population

Une information régulière 
sur la vie municipale et associative
Le site internet www.st-genest-malifaux.fr connaît un succès  
grandissant. 55 637 visites ont été effectuées au cours de l’année 
2010. La mise à jour se fait chaque semaine et permet d’annoncer 
commodément l’agenda des activités et manifestations locales.
Des liens sont possibles pour les associations, commerçants, producteurs 
qui le souhaitent et vers d’autres collectivités qui disposent 
aussi d’un site (par exemple, le Parc Naturel Régional du Pilat). 
Une mise en ligne des comptes-rendus du conseil municipal  
et des avis concernant les marchés publics est effectuée 
immédiatement après publication. Le site communal permet 
aussi de consulter le plan cadastral de la commune et de 
réaliser certaines démarches administratives en ligne.

La poursuite de l’édition 
des bulletins trimestriels et annuels
La commune est dotée d’un bulletin trimestriel distribué dans les commerces, dont nous venons de fêter la 
dixième année de publication. Il est largement ouvert à toute l’information locale et diffuse bon nombre de  
renseignements utiles aux Genésiens. Ils sont régulièrement mis en ligne sur le site internet (agenda détaillé, 
informations sociales, médicales, horaires des services municipaux, de la bibliothèque,...). Le bulletin annuel 
reprend les événements importants de la vie de la commune, s’attachant aussi à développer un thème  
nouveau à chaque nouvelle publication (le paysage, les commerces, les associations,...).

7

sur la vie municipale et associative

reprend les événements importants de la vie de la commune, s’attachant aussi à développer un thème  
nouveau à chaque nouvelle publication (le paysage, les commerces, les associations,...).

UN
E

 C
O

M

MUNUNICATIO
N

 A
C

TIVE

Commission bulletin



Dites-le avec des fleurs !
Nous sommes très heureux de recevoir, pour la deuxième 
année consécutive, le premier prix du concours départe-
mental de fleurissement dans la catégorie des communes de 
moyenne montagne. C’est la récompense d’un travail, dans la 
durée, du personnel et de la commission municipale. Notre 
ambition : rendre notre village toujours plus accueillant 
pour ceux qui viennent le découvrir mais aussi pour ses 
habitants tout au long des saisons.
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“Toutes les fleurs  
ne sont pas dans 
une guirlande” 

(proverbe indien)

“Il serait insuffisant  d’embellir 
et de poétiser l’agriculture, pour 
décider ceux qui la délaissent, à 
lui faire bon visage ; il faut aussi 

qu’elle leur permette de vivre” 

(Jules Méline, ministre de l’agriculture
 à la fin du XIXe siècle)

“Toutes les fleurs 

de l’avenir sont 

dans les semences 

d’aujourd’hui” 

          (proverbe chinois)

“La première charité d’un 
village, c’est sa fontaine” 

(Gaston Bonheur)

Nous sommes très heureux de recevoir, pour la deuxième 
concours départe-
des communes de 

d’un travail, dans la 
municipale. Notre 

ambition : rendre notre village toujours plus accueillant 
pour ceux qui viennent le découvrir mais aussi pour ses 

“Toutes les fleurs  décider ceux qui la délaissent, à 
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  Une maîtrise des dépenses       
pour ne pas pénaliser les générations suivantes

Gestion de la dette : effacement progressif de la dette
La gestion de la dette ne peut s’envisager que sur le long terme. Rappelons 
à cette occasion qu’il a fallu beaucoup de ténacité pour ramener en 25 ans une 
dette qui s’élevait en capital à 2 000 000 e en 1985 à 380 000 e en 2011 tout 
en maintenant un rythme soutenu d’investissements. 

19991990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 2001 20022000 2007 20082005 20062003 2004 2009 2010
0

25 %

20 %

15 %

5 %

10 %

Taux d’endettement

taUX D'enDetteMent 

Annuité d’emprunt

Recettes de fonctionnement

Gestion des ressources humaines
Le poste le plus important est celui des dépenses de  
personnel qui représente près de 40 % du budget. Mais 
investir dans les hommes n’est-il pas la meilleure façon de 
remplir nos missions ? À ceux qui pourraient croire que seule 
compte la gestion financière, il faudrait rappeler la dimension 
humaine sous-jacente aux aspects du service public.

La professionnalisation croissante des agents et l’organisation 
mise en place permettent à la collectivité de remplir de  
nombreuses missions en contact direct avec la population alors 
qu’elles ont été abandonnées dans de nombreuses communes 
(qu’il s’agisse de la gestion de l’eau, de l’assainissement  



  Une gestion partagée pour contenir les impôts,    
soutenir l’investissement et maintenir un fonctionnement  
de qualité
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Services administratifs  4,8 postes équivalent temps plein
Services techniques  9,9 postes équivalent temps plein
Écoles  3,4 postes équivalent temps plein
Espace Jules Verne  1,3 postes équivalent temps plein
Camping, équipements sportifs et de Loisirs  2,7 postes équivalent temps plein
TOTAL 22,1 postes équivalent temps plein

Répartition des effectifs 

collectif ou non collectif, du cimetière, des 
équipements touristiques et culturels…).

Cette année, la Municipalité a voulu  
privilégier l’accès à un premier emploi 
de deux jeunes Genésiens, Claude 
Peyrache et Florian Bouchet, recrutés 
pour leurs compétences respectives dans 
les domaines de gestion des réseaux et 
des espaces verts.

Cette gestion est aussi celle des habitants de Saint-Genest et des associations qui concourent par l’utilisation raisonnée 
des équipements mis à leur disposition au maintien de la qualité des bâtiments et du service auquel chacun peut  
participer. C’est ensemble que nous nous devons de prendre soin du bien commun, que nous pouvons valoriser au 
mieux les installations que chacun partage avec l’ensemble de nos concitoyens. Pensons d’abord que tout ceci n’est pas 
à nous, mais pour nous, et qu’avant nous, un autre utilisateur nous précède et qu’après nous, un autre utilisateur arrive…

Si chacun a le souci d’utiliser au mieux l’espace et l’argent publics, nous pouvons alors, en maîtrisant mieux les dépenses, 
contrôler les recettes et donc les impôts, tout en produisant davantage de services. Cette maîtrise des dépenses 
s’applique aussi au train de vie de la municipalité : les indemnités du maire et des adjoints sont réduites de 25 % par 
rapport au barème en vigueur (alors qu’elles pourraient être majorés de 15 % pour un chef-lieu de canton) sans frais 
de représentation, ni téléphone portable, ni voiture de fonction, ni secrétariat particulier qui seraient financés par le 
budget communal. 
N’oublions pas non plus que derrière chaque investissement, il y a des retombées sur l’économie locale qui font vivre 
sur place de nombreuses familles.

Certes nous ne pouvons pas et nous ne devons pas reprendre ici le refrain fameux du “tout va très bien Madame la 
Marquise…”. De nombreux problèmes ne peuvent pas trouver de solutions immédiates ou méritent d’être étudiés en 
concertation avec les Genésiens.
C’est le cas, par exemple, de la circulation et du stationnement, parfois difficiles en période estivale ou hivernale. Mais 
dans l’ensemble le bon sens et la généreuse compréhension de la plupart de nos concitoyens permettent d’envisager, 
malgré tout, des améliorations sensibles dans cet art de vivre ensemble qui nous est cher.
Plus qu’un simple catalogue des actions municipales, l’énumération des réalisations entreprises s’inscrit dans un projet 
dont les diverses facettes illustrent la cohérence, la qualité du cadre et du style de vie dans un grand respect de la 
tradition genésienne qui a toujours su favoriser le progrès, l’ouverture et l’innovation.
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Vide grenier 
Un rendez-vous apprécié et incontournable 
de l’animation estivale

Remise du chèque à l’APPEL (association 
des parents enfants leucémiques) 

de 4 500 e : une superbe somme pour 
améliorer le quotidien des enfants malades

Marche APPEL 
800 marcheurs fidèles au rendez-vous pour la 9e  
année consécutive, ici le ravitaillement géant

Feu d’artifice  
Une foule imposante, emmenée par la fanfare  
de Saint-Just-Malmont, a admiré le feu d’artifice 
féérique par une belle nuit d’été

Concert Soustrot-Dekindt 
Un duo prestigieux qui a 
enchanté les mélomanes à 
l’orgue et à la trompette
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19 mars 1962 (place du)...d5
3 Croix (les) ......................J8
3 pins (rue des) .............c4-5

Arbre creux (rue de l’) .....a6

Bachat du Plan .................E3
Barriquand ................... G-H6
Bâtie (la) ........................... B7
Bel Air ..............................G4
Berthoux ...........................F5
Bessy (le) ..........................F7
Blache (la) .........................F5
Bois Ternay (rue du) ....c4-d5
Bouchat (le) ..................... A5
Bridoux ............................G7
Bruchets (les)................... A6
Bruchons (les) ..................E8
Bruyères (les) .................. B6
Buissons (rue des) ....... d2-3

Craponne ..........................F4
Créméat ........................ b3-4
Creux du Balai (le) ...........F5
Croix de Pauzoux (la) .......E2
Croix du Trèves (la) ..........F3
Croix de Garry (la) ........e6-7
Croix Neuve (la) .............. C6
Croix Verte (la) ..............D-E5
Crozet (le) ........................ C2

Digonnière (la) ...............I-J5
Dr Bergazzy 
(rue du) ......................... d-e6

Eglise (rue de l’) ...............d5
Eglise (place de l’) ............d5
Epagne .............................G4
Etang (place de l’) ............d3
Etang (rue de l’) .......... d5-d3

Fanges (les) ..................... B6

Gaillard .........................D6-7
Gamponnière (la) ............ C5
Gauds (les) ...................... B7
Gauds (route des) ........ C7-8
Genêts (impasse des) ......b6
Gerbaudière (la) .............. D3
Souhait (le) ........................I4
Glacières (les) ...................F4
Goutailloux ...................... C5
Goutte (la) .........................E5
Grand Garet (le) .............. D6
Grand Horizon (rue du) ...c6
Grandes Terres 
(route des) .................. E6-F7
Grangeneuve ...................G7

Hauteville ..........................E4

Jacques (la) ..................... C7
Jean Meunier (rue) ..........c5
Jeanmaret ....................... A5

Marthezet ......................... C6
Mas (le) .............................F6
Maurianne ........................F4
Merlou ...............................I5
Montboisier ......................d7
Montboisier 
(rue de) ......................... d6-7
Montravel ........................G6
Moulin du Sapt ................E7

Narcisses (lot. des) .......c5-6

Ollagnière (l’) ................... H7
Ombres (les) .................... C5

Palle (la) ............................E2
Pauze (la) ...........................I5
Pérusel ..............................E4
Peycolomb (chemin de) .. H4
Pierre du Lièvre 
(rue de la) ......................c3-4

République (col de la) ......J7
République (la) ................ H4
Riocreux ........................... H4
Rouchies (les) .................. C5
Rousse (chemin de la) .....c3
Rousse (la) ....................... D5

Saignes (les) .....................e6
Saint-Rambert (rue) .. b3-e-5
Sapt (le) ........................ E-F7
Scie de la Pauze (la) ..........I6
Scie de la Roue (la) ..........F7
Scie du Bois .......................I6
Scie Neuve (la) ................ C7
Semène (rue de la) ..... e5-f7
Seuve (le) ......................... H6
Sources (lot des) ..............b6
Souhait (le) ........................I4
Stribick (rue 
Jean-Charles) ...................b6

Calade (montée de la) .....c6
Calvaire (rue du) .........c6-d7
Célarière (la) ....................G5
Chalayes (les) .............d1-d2
Chalayes (rue des) ...........d1
Chantemerle ....................D1
Château du Bois (le) .......H6
Châtelard (le) ...................C1
Chaudaret .........................E8
Chirat ................................F7
Chomette (la) ...................C1
Chomeys (les) .................G7
Clermondon ....................B6
Combe (la) .......................G4
Combettes (chemin des) ....f4
Condamine (la) ................H7

Fanget (le) .......................I-J5
Faucon .............................A5
Faverge (la) ......................D1
Fayettes (les) ...................C6
Fayolle (la) .......................B5
Feuillage (rue du) ........e5-f4
Foch (place) ..................d-e5
Fontfrède .........................B5
Fontfi oland ........................I5
Font du Nais (lot. de la) .....e4
Font du Nais (rue de la) .....e4
Forez (rue du) ................e1-5
Forez (impasse du) ..........e3
Frères Jourjon 
(rue des) ............................b5
Fresses (les) .....................D1

Jeanne d’Arc (rue) ............d5
Jonquilles (rue des) .....d-e4
Labouret ..........................D3
Laurent Béal (rue) ............c6
Louis Jacquemin 
(rue) ..............................b5-c4

Magnoloux (chemin de) .b-d1
Magnoloux (route de) .b1-d2
Magnoloux ...................D-E5
Mairie (place de la) ..........e5
Mairie (impasse de la) .....e5
Maisonnettes ................a-b7
Maisonnettes (rue de) ..a-b6
Marcellin Champagnat 
(rue) ...............................d-e6

Pierre légère
 (rue de la) ..................a4-b6
Pierre légère (la) ...............a5
Pillot ..................................F7
Pillot (chemin de) ..........f6-7
Plat (le) ..............................d3
Plats (les) .........................D7
Platières (les) ....................E8
Pléney ...............................E2
Poizat (le) .........................C1
Pré (le) ..............................H5
Prébagnon .......................C4

Quéret (le) ........................D7

Ravarine (la) ....................G3

Talonnière (la) .................C4
Teil (le) .............................B5
Tissot ...............................C4
Tours (les) ..........................I4
Traversière (rue) ...............e5

Valadon .............................F9
Vazille ................................F8
Velay (rue du) ..............a7-d5
Véricanjon .......................A5
Vernay (le) .......................B5
Verrière (la) ......................H7
Vialon ...............................H7
Violet (rue du) ..................e1
Violet (le) ......................C-D3
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Barrage des Plats*

E8

E4

Château de Pérusel

TRANSPORTS

ÉCONOMIE

18

* réhabilitation prévue en 2012

route départementale 
à grande circulation
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19 mars 1962 (place du)...d5
3 Croix (les) ......................J8
3 pins (rue des) .............c4-5

Arbre creux (rue de l’) .....a6

Bachat du Plan .................E3
Barriquand ................... G-H6
Bâtie (la) ........................... B7
Bel Air ..............................G4
Berthoux ...........................F5
Bessy (le) ..........................F7
Blache (la) .........................F5
Bois Ternay (rue du) ....c4-d5
Bouchat (le) ..................... A5
Bridoux ............................G7
Bruchets (les)................... A6
Bruchons (les) ..................E8
Bruyères (les) .................. B6
Buissons (rue des) ....... d2-3

Craponne ..........................F4
Créméat ........................ b3-4
Creux du Balai (le) ...........F5
Croix de Pauzoux (la) .......E2
Croix du Trèves (la) ..........F3
Croix de Garry (la) ........e6-7
Croix Neuve (la) .............. C6
Croix Verte (la) ..............D-E5
Crozet (le) ........................ C2

Digonnière (la) ...............I-J5
Dr Bergazzy 
(rue du) ......................... d-e6

Eglise (rue de l’) ...............d5
Eglise (place de l’) ............d5
Epagne .............................G4
Etang (place de l’) ............d3
Etang (rue de l’) .......... d5-d3

Fanges (les) ..................... B6

Gaillard .........................D6-7
Gamponnière (la) ............ C5
Gauds (les) ...................... B7
Gauds (route des) ........ C7-8
Genêts (impasse des) ......b6
Gerbaudière (la) .............. D3
Souhait (le) ........................I4
Glacières (les) ...................F4
Goutailloux ...................... C5
Goutte (la) .........................E5
Grand Garet (le) .............. D6
Grand Horizon (rue du) ...c6
Grandes Terres 
(route des) .................. E6-F7
Grangeneuve ...................G7

Hauteville ..........................E4

Jacques (la) ..................... C7
Jean Meunier (rue) ..........c5
Jeanmaret ....................... A5

Marthezet ......................... C6
Mas (le) .............................F6
Maurianne ........................F4
Merlou ...............................I5
Montboisier ......................d7
Montboisier 
(rue de) ......................... d6-7
Montravel ........................G6
Moulin du Sapt ................E7

Narcisses (lot. des) .......c5-6

Ollagnière (l’) ................... H7
Ombres (les) .................... C5

Palle (la) ............................E2
Pauze (la) ...........................I5
Pérusel ..............................E4
Peycolomb (chemin de) .. H4
Pierre du Lièvre 
(rue de la) ......................c3-4

République (col de la) ......J7
République (la) ................ H4
Riocreux ........................... H4
Rouchies (les) .................. C5
Rousse (chemin de la) .....c3
Rousse (la) ....................... D5

Saignes (les) .....................e6
Saint-Rambert (rue) .. b3-e-5
Sapt (le) ........................ E-F7
Scie de la Pauze (la) ..........I6
Scie de la Roue (la) ..........F7
Scie du Bois .......................I6
Scie Neuve (la) ................ C7
Semène (rue de la) ..... e5-f7
Seuve (le) ......................... H6
Sources (lot des) ..............b6
Souhait (le) ........................I4
Stribick (rue 
Jean-Charles) ...................b6

Calade (montée de la) .....c6
Calvaire (rue du) .........c6-d7
Célarière (la) ....................G5
Chalayes (les) .............d1-d2
Chalayes (rue des) ...........d1
Chantemerle ....................D1
Château du Bois (le) .......H6
Châtelard (le) ...................C1
Chaudaret .........................E8
Chirat ................................F7
Chomette (la) ...................C1
Chomeys (les) .................G7
Clermondon ....................B6
Combe (la) .......................G4
Combettes (chemin des) ....f4
Condamine (la) ................H7

Fanget (le) .......................I-J5
Faucon .............................A5
Faverge (la) ......................D1
Fayettes (les) ...................C6
Fayolle (la) .......................B5
Feuillage (rue du) ........e5-f4
Foch (place) ..................d-e5
Fontfrède .........................B5
Fontfi oland ........................I5
Font du Nais (lot. de la) .....e4
Font du Nais (rue de la) .....e4
Forez (rue du) ................e1-5
Forez (impasse du) ..........e3
Frères Jourjon 
(rue des) ............................b5
Fresses (les) .....................D1

Jeanne d’Arc (rue) ............d5
Jonquilles (rue des) .....d-e4
Labouret ..........................D3
Laurent Béal (rue) ............c6
Louis Jacquemin 
(rue) ..............................b5-c4

Magnoloux (chemin de) .b-d1
Magnoloux (route de) .b1-d2
Magnoloux ...................D-E5
Mairie (place de la) ..........e5
Mairie (impasse de la) .....e5
Maisonnettes ................a-b7
Maisonnettes (rue de) ..a-b6
Marcellin Champagnat 
(rue) ...............................d-e6

Pierre légère
 (rue de la) ..................a4-b6
Pierre légère (la) ...............a5
Pillot ..................................F7
Pillot (chemin de) ..........f6-7
Plat (le) ..............................d3
Plats (les) .........................D7
Platières (les) ....................E8
Pléney ...............................E2
Poizat (le) .........................C1
Pré (le) ..............................H5
Prébagnon .......................C4

Quéret (le) ........................D7

Ravarine (la) ....................G3

Talonnière (la) .................C4
Teil (le) .............................B5
Tissot ...............................C4
Tours (les) ..........................I4
Traversière (rue) ...............e5

Valadon .............................F9
Vazille ................................F8
Velay (rue du) ..............a7-d5
Véricanjon .......................A5
Vernay (le) .......................B5
Verrière (la) ......................H7
Vialon ...............................H7
Violet (rue du) ..................e1
Violet (le) ......................C-D3



 “Jeune à tout prix” 
Pièce de théâtre sur le thème du 
jeunisme, jouée à guichets fermés

Saison Carnets de voyage 
Patagonie - Chili - Pérou, 3 belles destinations qui
ont fait rêver les spectateurs

Goûter de Noël et  spectacle pour les enfants 
La troupe Picolino ainsi que la 
chèvre et les chats ont 
enchanté les nombreux 

enfants… et le Père 
Noël a fait des 

heureux…

Repas des anciens  
170 convives 
autour d’un bon 
repas pour une 
journée de 
retrouvailles…
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Goûter du Carnaval 
Chocolat et vin  chaud  

appréciés en cette froide 
journée où petits et grands 

se sont déguisés pour le 
bonheur de tous

Tambours de paix avec la troupe Taïkokanou 
Un moment de musique intense, unique,  avec les taïkos (tambours 
du Japon) dont le plus haut atteignait 3 mètres de hauteur

“Danser juste avant la nuit”  
200 personnes réunies pour une pièce de théâtre 
très bien jouée par 7 comédiens du “Théâtre 
des 3 Coups” dans un décor imposant

Concert d'orgue  
Venue d’un organiste de 
renommée internationale : 
M. Nicolas Jackson



nouveaux commerces 
et entreprises

Sophie Costa vient d'ouvrir son cabinet d’architecture dans le village. Troisième génération à s’investir dans 
le bâtiment, elle intervient dans la conception de projets de constructions neuves, de rénovations ou 
d’aménagements intérieurs ou extérieurs respectant notamment la norme Bâtiment de Basse Consom-
mation qui entre en vigueur en 2013. Elle conseille ses clients de la phase esquisse à l'élaboration 
du permis de construire jusqu’au suivi de chantier et s'adapte aux désirs et budgets de chacun.  

 14, rue du Forez - Tél : 06 86 67 52 87 - Mail : Architecturecs@gmail.com

  Architecture CS

Genésien, Pierre-Henry Bonche a tout logiquement créé son entreprise de paysage et 
pépinière sur notre commune. Bonche Paysage réalise différents travaux d'entretien 
(tonte, taille, élagage, abattage), de création d'espaces verts (dallages, pavages, terrasses 
bois, bordures, clôtures, murets...), la vente de sapins de Noël en période des fêtes de 
fin d'année et de bois de chauffage à la demande.

 Berthoux - Tél : 06 20 98 01 76 - Mail : contact@bonchepaysage.fr

  Bonche paysage

Depuis août, Nicolas Verhoeven ostéopathe D.O. formé au Centre International d’Ostéopathie de 
Saint-Étienne, s’est installé dans des locaux fraîchement rénovés. Il vous propose ses consultations 
pour tous les âges, du nouveau-né aux personnes âgées en passant par les sportifs.

 13, rue du Forez -  Tél : 04 77 51 71 48
 Ouvert du lundi au samedi sur RDV

  Nicolas Verhoeven, osthéopathe

  Pierre Desfond

Cet atelier de vitraux et mosaïques animé par Anne-Marie Chatel, vous propose des loisirs 
créatifs à la portée de tous. Réalisez vous-même les merveilleuses et uniques lampes 
Tiffany, des vitraux de fenêtres amovibles ; créez vos dessous de plat en mosaïques,… 

(tarif, organisation et horaires adaptés pour les groupes à partir de 4 participants). 
Vous pouvez également faire réaliser vos projets de portes et fenêtres sur mesures.

    5, rue de la Semène -  Tél : 06 03 17 80 27 

  Créatif Tiffany

Après 10 années d’expérience dans une agence bancaire, Pierre Desfond s'est installé en tant que conseiller 
indépendant en prêts immobiliers. Son activité consiste à prendre en charge les investissements immobiliers 
(résidence principale, prêts professionnels, rachat de prêts, défiscalisation.,...) et à négocier les meilleurs montages 
financiers, les taux les plus bas du marché et des remises exceptionnelles sur les assurances 
de prêts pour un gain de temps et d’argent et des conseils totalement indépendants.

 1, rue la pierre légère - Tél : 06 32 78 86 15
 Mail : dp.courtierimmo@gmail.com 25
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  Agence Immobilière de Saint-Genest-Malifaux
Vous souhaitez vendre ou acheter une maison, un 
appartement, un terrain ou tout autre bien, nous pouvons 
vous y aider, estimation gratuite, aide et conseils dans 
vos démarches.

          4, rue du Velay - 42660 Saint-Genest-Malifaux
          Tél : 04 77 51 70 60 
          Mail : Ag.stgenestmalifaux@wanadoo.fr
          www.genest-immo.fr

  Atelier de meubles peints 
Depuis près de 20 ans, Danielle et Jean-Hugues Lecoq métamorphosent le mobilier avec leurs peintures et patines  
aux pigments naturels. Rénovation, transformation de vos meubles anciens ou cuisines, mais aussi fabrication 
sur mesure et création de mobilier design. Danielle est également 
ravie de vous transmettre sa passion lors de stages coaching-déco 
en matinées, journées ou week-ends dans une ambiance conviviale. 
Venez découvrir les dernières tendances-déco à l’atelier.

 45, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 00 01
 www.atelier-meubles-peints.com

vec près d’une cinquantaine de commerces, les Genésiens peuvent se réjouir de trouver 
à proximité de chez eux toutes sortes d’enseignes, et dans des domaines extrêmement 

variés comme vous pourrez le constater ci-dessous. 
Notre vie villageoise est rythmée par les rencontres chaque jour chez le boulanger, l’épicier, le coiffeur… 
Comme il fait bon saluer sa voisine ou s’enquérir de la santé de la famille sur tel ou tel pas de porte ! 
Nous savons bien qu’un village sans commerce est un village mort ! Il est important que le chef-lieu de 
canton soit bien desservi et c’est le cas, on nous envie quotidiennement cette large palette de commerces. 
La municipalité fait tout ce qu’elle peut pour encourager l’installation des nouveaux, pour faciliter le  
stationnement toujours problématique en centre-bourg… mais il reste tant à faire !
Il est important que chaque Genésien soit conscient de cet enjeu et fasse un effort pour fréquenter les 
commerces locaux. 
Aussi, nous remercions tous les commerçants qui ont participé à la réalisation de cet inventaire, en nous 
fournissant un article. Nous saluons le travail de tous, tout au long de l’année, y compris les jours fériés, 
ce qui est vraiment appréciable. 

A

Un tissu commercial 
dynamique et varié



Dominique et Denis Liotard ont repris l'Auberge du Sapt depuis le 1er avril 2011. 
Après un passage à Saint-Pierre de Chartreuse (hôtel-restaurant) puis au col 
de la Forclaz (restaurant) au dessus d'Annecy, ils ont tout naturellement ramené 
leurs spécialités de Haute-Savoie (fondue, tartiflette, berthoud, rôtisserie de table). 
Ils proposent aussi une restauration traditionnelle ainsi qu'un menu friture. 

 Le Sapt - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 09 29 
 Ouvert tous les jours sauf le lundi

  Auberge du Sapt

Irène et Dominique Dardichon proposent à la vente leurs produits 
en boucherie, charcuterie (fabrication maison artisanale) ainsi que 
des volailles.

 ZA Les Chalayes - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 03 17 - Fax : 04 77 51 71 52
 Ouvert du mercredi au samedi de 8h à 12h    
 et de 15h à 19h

  Boucherie-Charcuterie Dardichon

Nous avons fêté cette année 2011 nos 25 ans de présence à Saint-
Genest. Notre équipe vous remercie de nous faire confiance depuis 
si longtemps de génération en génération… Nous vous 
proposons lunchs pour mariages.., entremets, pièces montées, 
glaces, chocolats toute l’année. 

 18, place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 21 36 

  Aux Délices M.N.

Située dans un cadre unique (ancienne ferme fortifiée), l’Auberge 
La Diligence vous propose une cuisine de terroir authentique et 
imaginative, une incursion dans tout un univers gastronomique 
local (menu auberge à 20 e et menu saveur du terroir à 28 e). 
Pour l'hébergement de vos invités nous vous proposons nos 4 
chambres d'hôtes. Sa grande salle est un endroit authentique idéal 
pour vos mariages, séminaires, animations culturelles... 

 Le Château du Bois - D22 - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 04 99 ou 06 33 05 17 91
 www.aubergeladiligence.fr

  Auberge de la Diligence
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  Café des promeneurs

  Boulangerie Delolme

  Boucherie-Charcuterie Richard
Nous sommes depuis 3 générations à votre service dans notre 
village (boucherie, charcuterie, volailles, viandes de premier choix et 
spécialités de saucisses, de terrines et de jambonnettes). Notre 
seule réclame… la qualité ! Pierre, Louis et Jacques vous remercient 
de votre fidélité depuis près de 80 ans qui nous conforte dans 
cette démarche.

 4,  rue du Feuillage - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 21 97 

Je suis installée depuis deux ans. L’activité du bar et du 
restaurant  fonctionne toujours aussi bien. Plusieurs  
modifications vont arriver très prochainement : l’installation 
d’une terrasse extérieure à l’arrière du restaurant et  
l’implantation du rapido, loto sportif et jeux de grattage.

 63, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 93 07 74
  Ouvert tous les jours sauf mercredi    

et dimanche après-midi

Depuis mars, Thierry Delolme a pris la suite de M. 
Sauvade, qui a tenu 10 ans le magasin. Il continue de 
fabriquer la même gamme de pains en incluant petit 
à petit ses propres recettes. Il sera heureux de vous 
accueillir pour vous proposer ses spécialités.

 Rue Jeanne d’Arc - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 09 54 77 44 61
 Fermeture le mercredi.

      6, place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
       Tél : 04 77 51 20 10
      Ouvert du mardi au dimanche

   Boucherie-Charcuterie-        
Traiteur Loubier



  Doigts de fée 
Laissez derrière vous l’agitation urbaine et découvrez l’espace soin de 
l’institut. Une approche délibérément haut de gamme, avec la marque 
SOTHYS, l’avance scientifique de formules uniques. Un large choix de 
soins : gourmands, relaxants, intensifs, pour le corps et le visage, ainsi que 
toutes les techniques traditionnelles : épilations, beauté des mains, beauté 
des pieds,... Pourquoi en ressortant, ne prendriez-vous pas le temps de 
flâner dans la boutique, de vous laisser tenter par une paire de gants, une 
belle écharpe, un chapeau, des collants ou une paire de chaussettes fantaisies ?

 4, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 00 81 
  Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h et 
 de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

  Cave Marcon

  Établissements Thévenon

  Gamm Vert
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Marchands de vins depuis trois générations à Saint-Bonnet-le-Froid, 
voici déjà 15 ans que la famille Marcon s’est installée à Saint-
Genest-Malifaux. Venez découvrir notre gamme de vins fins (plus 
de mille références en vins et une centaine de whiskys et alcools). 

 Rue de l'Étang - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 22 50 - Mail : contact@cavemarcon.com 
  Ouvert les mardis et jeudis de 9h à 12h, les vendredis de 15h 

à 19h30 et les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

Installée à Aveizieux (région de Saint-Galmier) depuis 
l’année 1903, l’entreprise Thévenon crée une deuxième 
base à Saint-Genest en 1979. Trois mécaniciens et un 
commercial travaillent sur ce site. Nous sommes spécialisés 
dans la vente, l’entretien et la réparation de matériels 
agricoles, d’élevage et de motoculture de plaisance.

 ZA Saint-Rambert - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 20 81 

Le magasin Gamm Vert de Saint-Genest-Malifaux vous propose 
une large gamme de produits pour le jardin, des vêtements, de 
l’alimentation animale et des produits du terroir. Cette année, Gamm 
Vert met le potager à l’honneur avec des offres percutantes. Toute 
l’équipe du magasin Gamm Vert vous attend Zone de Saint-Rambert 
pour mettre son expérience et son savoir-faire à votre service.

 ZA Saint-Rambert - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 25 13
 Ouvert du mardi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h30
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  Garage Desfond
La SARL Desfond (Chantal et Gérard, Agents Renault et leur équipe Christian, 
Stéphane, Emmanuel, Vincent, Anthony, Christophe, Marie Jo, Valériane) est à la 
disposition de tous les clients. Un atelier ouvert du lundi matin au samedi soir qui 
assure tous les travaux de mécanique, carrosserie, électronique, vente de véhicules 
neuf et occasion. Le garage Desfond est agréé “assistance” et est au service de 
tous 24h/24. En cas de panne ou d’accident de votre véhicule, vous pouvez nous 
téléphoner. Créé il y a 35 ans par Gérard, qui a su transmettre sa passion de 
l’automobile à ses 2 fils : Stéphane et Vincent, le garage poursuit sa route.

 31, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 72 68 - Mail : vincent.desfond.stgenest02@reseau.renault.fr

  Garage Raphaël Favier

  Harmony'M Coiffure

  Garage Jean-Marc Teyssier

Je vous accueille avec mon équipe pour toute intervention sur votre véhicule : mécanique, 
carrosserie, dépannage, carburant... Nous sommes à votre disposition pour l’achat 
de votre voiture neuve ou d’occasion, quelle que soit la marque que vous recherchez. 
En lien avec de nombreux partenaires, nous saurons trouver l’auto qu’il vous faut. 
Nous appartenons au réseau Peugeot, ce qui nous permet de suivre votre véhicule 
pour sa maintenance et sa garantie. Je vous invite à découvrir les nouveautés de la 
gamme et nos meilleures propositions.  Je souhaite être longtemps à votre service 
dans ce village où j’ai grandi.

 28, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 20 40

Il y a 5 ans qu'Harmony'M coiffure a ouvert ses portes en accueillant 
femmes, hommes et enfants avec en spécialité les coiffures pour 
mariages. Aujourd'hui, le salon se diversifie dans l'onglerie : vous 
pourrez sortir de ce salon "belle de la tête aux pieds".

 9, rue du Feuillage - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 24 41

Ce garage est situé dans la ZA “Les Chalayes”. Jean-Marc 
vous propose la vente de véhicules neufs ou d’occasion, 
toutes marques (spécialisé dans la marque Citroën) ainsi 
que la maintenance, réparations, diagnostic électrique… 
L’équipe est composée de trois personnes. 

 ZA Les Chalayes - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 05 07 
 Ouvert du lundi au samedi



Depuis 2007, Jécom vous accueillera dans ses nouveaux 
locaux plus adaptés à son évolution avec son équipe constituée 
de 3 graphistes dont un web designer, un graphiste en  
alternance et une secrétaire. Avec 200 clients aux divers 
horizons même à l’étranger tels que commerçants, PMI, 
PME, mairies, communautés de communes, institutions, 
associations mais aussi particuliers (cartes de visite,...), 
pour tous vos besoins graphiques et d’impressions, visuels sur 
véhicules en passant par les supports du web, nous prenons 
à cœur de vous apporter la solution à vos besoins de  
communication.

  Jécom

  Jo Peyron
Installé depuis 1991, Jo Peyron est à votre disposition pour tout 
travaux d'électricité générale, dépannage électroménager,  
télévision, antennes satelites, TNT, Canal Sat et est agréé “Tous 
au numérique”.

 2 bis, rue de la Semène - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 02 13 ou 04 77 51 72 04   
 ou 06 86 53 19 10

Installée depuis 1995, je suis à votre disposition avec mes 
deux employées pour soins capillaires, couleurs et autres 
traitements pour la beauté de vos cheveux. Je vends  
également des accessoires, bijoux, sacs…

 1, place maréchal Foch -     
 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 06 12
  Ouvert du mardi au vendredi de 8h30 à 17h, 

le samedi de 8h à 15h non stop

Après 6 ans d’activité, IDKDO a déménagé. Situé à présent 2 rue du feuillage, la 
boutique vous accueille dans une ambiance chaleureuse “bois et nature”. Vous y trouverez 
toujours de nombreux articles : décoration (vaisselle, miroirs, lampes,…), cadeaux 
(bijoux, écharpes, naissance,…), jouets traditionnels et bois, matériel électrique, 
peinture,… Le magasin conserve ses services de proximité (pressing, relais colis, 
changement piles de montre, gaz,…). Un projet d’extension est prévu au 1er étage 
pour créer un  espace de convivialité (un petit coin pour des “brins de causette”) 
dans lequel on pourra déguster un café ou un thé vendu au magasin.

 2, rue du Feuillage - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 26 42 

  IDKDO

  Isabelle Coiffure
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14, rue de la Semène - 42660 Saint-Genest-Malifaux
Tél : 04 77 51 72 05 - Fax 04 77 83 47 80
Mail : jerome@jecom.fr - Site intrenet : www.jecom.fr
 Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h



  L'atelier de Sylvie
Je suis tapissier décorateur d'ameublement. Je refais tout ce qui concerne 
les sièges, canapés, fauteuils en mousse ou en traditionnel. Je confectionne 
les rideaux, voilages, coussins, housses en tout genre. Je propose la réfection 
des matelas de laine et la vente de sommiers et de matelas.

 3, rue du Forez - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 22 38
 Ouvert du lundi au vendredi de 9h à18h

  L'écran magique
Votre magasin d’informatique à votre service depuis 7 ans (dépannage, 
maintenance, conseil, matériel et logiciels, vente de matériel neuf aux 
particuliers et aux sociétés, assemblage sur devis, PC, périphériques, 
consommables et fournitures). Avec un choix de configurations adaptées 
à vos besoins, Renald est heureux de vous accueillir et de vous faire 
partager ses connaissances et son savoir-faire, 

 12, rue de la Semène - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 29 68 ou 06 30 65 43 00
  Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h,     

sans interruption, le mercredi de 9h à 16h 

  L'eden Roc Café
Le 28 mai 2011, Isabelle et Lionel ont repris l’Eden Roc Café. Ils 
vous proposent le menu du jour les midis en semaine ainsi que 
pizzas ou salades à emporter ou à consommer sur place les soirs. 
Une à deux fois par mois seront organisées des soirées à thèmes : 
concert, karaoké, animations diverses…

 5, place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 08 61
 Site internet : www.edenroccafe.fr
 Ouvert du mardi au dimanche dès 7h30   
 et le lundi de 10h à 14h

Le magasin est ouvert depuis le 23 septembre 2004 au 5 rue de la Semène. Vous y serez 
accueillis par Jacques-Philippe Champailler, opticien diplômé d'État. Un grand choix de 
montures optiques et solaires (adultes et enfants) vous y sera proposé ainsi que des 
produits : lentilles, loupes, jumelles,... Différents services vous seront proposés : 
réparation, vérification gratuite de la vue, tiers-payant mutuelles agréées.... 

 5, rue de la Semène - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 04 45 
  Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h, 
 le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
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  L'opticien du Pilat



Frédéric et Nathalie ont repris la boulangerie pâtisserie traiteur 
"La Boule de Neige" le 4 janvier 2000. Ils vous accueillent tous les 
jours de 6h à 19h et le dimanche de 6h à 12h30 (fermeture le jeudi).

 8, place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 07 14 

  La Boule de Neige

  Le Monto'zart

  La Genésienne

Votre restaurant "La Ravarine" vous propose un hectare de loisirs 
(jeux enfants, jeux de boules, promenade à pied), trois salles de  
restaurant dont une avec salle de danse et une 
terrasse d'été d'une capacité de 50 personnes. 
Menus à partir de 9,90 e. Parking assuré pour les 
motards et les campings cars sont les bienvenus 
(prise électrique,...)

 La Ravarine - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 27 64 72 20  

  La Ravarine

Sophie, Annick et Frédéric vous accueillent au Monto'Zar.  Situé à 2 km du 
bourg, en direction de Bourg-Argental, le Monto'Zar regroupe un café- 
crêperie, un gîte de groupes, et un atelier de création. Dans un cadre 
chaleureux et un environnement privilégié, venez vous ressourcer 
quelques instants au Monto'Zar.

 Montravel - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 56 08 58
 Site internet : www.montozar.fr

  L'écran magique
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Alexandre Chabanne, boulanger, et Alexandre 
Royer, pâtissier, viennent de reprendre la  
boulangerie. Lors de l'inauguration, le dimanche 
22 mai, ils ont présenté à leur clientèle de  
nouveaux pains fantaisie, pains aux graines...

 6, rue du Velay
 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 23 15
 Fermeture le lundi



  Le Petit Sauvage
Le restaurant “Le Petit Sauvage” vous fait partager sa passion pour la 
cuisine et les plantes aromatiques : produits saisonniers issus principa-
lement de production locale ; les menus sont donc appelés à changer en 
fonction de la nature. Attaché à l'environnement, une majorité de nos 
produits tend vers l'agriculture biologique ; le tout servi dans une 
ambiance sympathique et chaleureuse.

 12, place maréchal Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 06 29 24
 Fermé les lundi midi, mardi et mercredi.

  Le temps d'une coupe
Depuis le 2 novembre 2006, le salon de coiffure “Le temps d'une coupe” 
vous accueille. Sandrine Reymond-Bernard, diplômée de coiffure homme et 
dame depuis 23 ans, vous reçoit dans un cadre chaleureux. Sandrine est à 

votre écoute et saura vous conseiller.

 8, rue de la Semène - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 07 34 
  Ouvert les mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 18h30,  

le mercredi de 8h à 12h et le samedi de 7h30 à 16h30 non stop

Depuis 2007, Marianne vous accueille au tabac-presse où vous pourrez 
parcourir le rayon librairie ou tenter votre chance aux jeux.

 6, rue du Feuillage - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 20 74
 Fermeture : Dimanche après-midi et lundi après-midi
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  Maison de la presse

  Le Saint-Genest
À votre service depuis 1999, ouvert 7 jours sur 7, fermé uniquement le dimanche après-
midi et le mercredi après-midi, nous sommes à votre disposition pour vos  
besoins en tabac, bimbeloterie, papeterie, jeux de grattage de 
la Française des jeux, jouets et bonbons. Nous remercions 
notre aimable clientèle pour sa fidélité et sa confiance, et 
particulièrement les Génésiens et les personnes venant de tout 
le canton qui apprécient de fréquenter notre établissement.

 Place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Site internet : http://pagesperso-orange.fr/lesaintgenest



  Petit Casino

  Pilat Frais
Pilat Frais vous propose un large choix de fruits et légumes, fromages et 
produits locaux et la vente au détail et demi-gros, la livraison directe 
auprès des collectivités locales, maisons de retraite, charcuteries, 
restaurants, boulangeries et particuliers. L’équipe du Pilat Frais 
est à votre service du mardi au dimanche.

 3, place Maréchal Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 39 08 55
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   Pharmacie     
Jean-Pierre Minet

orthopédie - homéopathie - herboristerie - produits vétérinaires 

M. Minet et son équipe sont à votre disposition pour vous 
servir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 
19h30 et le dimanche de 9h à 12h30.

 10, place Maréchal Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 20 42 - Fax : 04 77 51 77 40 

Nous avons assuré la gérance du Petit Casino de septembre 1985 
à mars 2011, soit 26 ans ! En juin 1986, avec Jeannot Richard, nous 
avons créé l’U.C.A. (Union des commerçants et Artisans). Que 
de bons souvenirs malgré la charge de travail supplémentaire 
nécessitée par la préparation de diverses manifestations tels que 
défilés, kermesses, concours de belote, huitaines commerciales 
en fin d’année… Depuis notre arrivée en 1985, avec la vogue accolée 
au magasin, nous avons vu le village s’embellir même s’il a gardé son 
âme d’antan. Nous remercions les clients qui, par leur gentillesse 
et fidélité, nous ont donné l’envie de rester à Saint-Genest, ainsi 
que les commerçants qui nous ont réservé une belle surprise lors 
de notre départ à la retraite. Depuis le mois de mars, M. et Mme 
Grange assurent la gérance et vous souhaitent la bienvenue.

 Place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 23 69

Cet atelier vous propose l'achat, la vente ainsi que la  
réparation et l'entretien de véhicules neufs et d'occasion 

(moto, quad et motoculture).

 La Digonnière des Grands Bois - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 27 50 ou 06 85 94 17 85
 Mail : pms-motos@orange.fr
  Ouvert du lundi au vendredi de 10h à 12h    

et de 14h à 19h, le samedi de 10h à 12h.

  Pièces Motos Services



  Proxi
Au magasin Proxi, Caroline et Franck ont succédé à Bernadette et 
vous proposent un rayon épicerie, crémerie, charcuterie, fruits et 
légumes, ainsi que des produits régionaux et artisanaux (yaourts, 
fromages, miel, café). 

 Place Maréchal Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 24 54  
  Ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h à 12h15 
 et de 15h à 19h et le dimanche de 8h à 12h

  Restaurant Dominique Seux

  Un jour, une fleur...

  Restaurant Montmartin
 18, rue du Velay - 42660 Saint-Genest-Malifaux
  Tél : 04 77 51 21 25 
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Depuis 19 ans, fidèle à ses engagements, Dominique Seux continue de vous proposer 
sa cuisine soignée élaborée à partir de produits frais et régionaux, ses légumes 
cuisinés, sa pâtisserie maison et ses spécialités (tête de veau, pommes dauphines, 

tarte tatin et bien d'autres). Vous serez gracieusement accueillis par 
Pauline et servis dans un cadre chaleureux et agréable (repas de 
groupes sur commande le soir à partir de 15 personnes, plats à 
emporter sur commande, plat du jour à 9 e et repas à partir de 
13,50 e en semaine, menu à partir de 20,50 e,le dimanche avec 
possibilité de repas à la carte). Le bar et le tabac sont ouverts tous 
les jours de 8h à 20h, sauf le mercredi.

    La République - 42660 Saint-Genest-Malifaux
   Tél : 04 77 51 40 22

Une équipe chaleureuse et compétente : Fabienne, Dominique, Michèle 
et une toute nouvelle apprentie, Sandra, vous guideront vers un grand 
choix de fleurs, plantes, articles cadeaux, déco, compositions florales, 
dans un cadre accueillant et fonctionnel refait à neuf en 2010, et ceci 
pour toute occasion : fête, anniversaire, mariage… Voici “un jour, une 
fleur”, vous y trouverez aussi un service Pompes Funèbres avec 
accueil des familles en cas de deuil et choix d’articles funéraires.

 20, place Foch - 42660 Saint-Genest-Malifaux
 Tél : 04 77 51 21 72 



  Restaurant Dominique Seux
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le Maire de Saint-Genest écrit à 
Madame la Ministre de l'environnement

a presse locale s’étant faite l’écho à plusieurs reprises et à grand renfort de gros titres, d’une opposition  
à la remise en eau du barrage, le maire de Saint-Genest a voulu s’adresser à Madame Kosciusko-
Morizet, Ministre de l’Environnement, pour lui rappeler l’engagement ferme pris par l’État, lors de la réunion 

au Ministère de l’Intérieur en 2005. Trois millions d’euros avaient été débloqués pour ce projet dans le cadre du contrat 
de plan État-Région et par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, grâce à la mobilisation du député et des élus de la Haute-Loire.

Ce barrage d’eau potable, construit pour les dizaines de milliers d’habitants des communes en aval de la vallée de l’Ondaine 
et de la vallée de la Semène en Haute-Loire, a toujours donné satisfaction pendant un demi siècle, en jouant aussi un rôle 
d’écrêteur de crues et de véritable régulateur climatique, été comme hiver. Les pêcheurs en ont  toujours vanté les mérites. 
Malgré les nombreuses contraintes environnementales imposées à notre commune, nous avons pu apprécier l’attrait touristique 
de ce magnifique plan d’eau ourlé de forêts, auprès duquel nous espérons un jour pouvoir créer un jardin botanique dans 
le parc de la Croix de Garry.

Mis un peu trop rapidement hors d’usage sur la foi d’un seul rapport, par l’interprétation abusive du fameux principe de 
précaution, ce barrage s’est transformé en une vaste friche, sans aucun entretien et risque de créer de sérieux désordres 
à l’environnement comme on l’a vu récemment avec des départs de feu. Alors qu’une pénurie d’eau est toujours à 
redouter, ne devrait-on pas faire preuve de plus de prévoyance ?

Les années passent et les ajournements successifs ne font qu’attiser les rancœurs des divers protagonistes qui se renvoient la 
balle devant une municipalité qui ne peut, hélas, qu’assister impuissante à ce véritable gâchis de ce joyau paysager du Parc 
du Pilat. Ces atermoiements et ces tergiversations ont ainsi servi de prétextes à quelques débats partisans, parfois à des 
spéculations politiciennes, souvent à des déchirements durables !

Dans les propos polémiques de certains qui font de ce dossier une mauvaise lecture de la fable de La Fontaine, en opposant 
de manière obsolète la ville à la campagne et en livrant nos agriculteurs à la vindicte de l’opinion pour s’opposer à cette 
remise en eau, doit-on y voir une simple provocation ou une posture idéologique ? Rappelons que les rapports scientifiques 
et techniques ont toujours souligné la qualité des eaux et l’urgente nécessité d’en conserver les bienfaits. Monsieur le 
maire d’Unieux ne doit pas lire les mêmes rapports !

En conclusion de ce courrier, après avoir rappelé le vœu adopté à l’unanimité du Conseil Municipal, le 7 novembre 2008, et 
adressé à Monsieur le Préfet de la Loire, souhaitant que la procédure de remise en eau soit la plus rapide possible, le Maire de 
Saint-Genest demande à Madame la Ministre de faire tout ce qui est en son pouvoir pour accélérer ce dossier. Il faut mettre 
un terme au plus vite à ce lamentable feuilleton, réparer ainsi le préjudice fait à notre commune et enrayer un tel gâchis environnemental.

Daniel Mandon

Dernière minute :  Madame la Ministre recevra le Maire de Saint-Genest-Malifaux avec les différents partenaires concernés le  
20 juillet 2011 au Ministère à Paris.

L
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la piscine d’autel 
de l’église de Saint-Genest

Eugène Viollet-le-Duc, architecte du XIXe siècle et 
restaurateur d'un grand nombre de monuments nous 
donne de précieux renseignements quant à l'usage de 
ces piscines. 
Elles étaient destinées à recevoir l'eau provenant de 
l'ablution des mains des célébrants, ainsi que l'eau de 
rinçage des vases sacrés à la fin des offices. Ce sont 
donc des lavabos, placés en général à gauche de 
l'autel et dont l'évacuation se faisait sous le sol  
même de l'église où à l'extérieur par l'intermédiaire 
d'une gargouille dans ''l'enceinte sacrée de l'église''. 
La piscine pouvait être utilisée trois fois au cours 
des cérémonies. Tout d'abord, le prêtre se lavait 
les mains avant le venir à l'autel : c'était une mesure de propreté à une époque où l'hygiène ne faisait pas partie des 
soucis quotidiens. Une deuxième fois après l'offertoire. À la fin de l'office, il y avait une troisième ablution des mains et 
l'eau ayant servi à rincer les vases sacrés était jetée dans la piscine
Ce n'est qu'au XIIe siècle que l'on intègre ces lavabos dans le mur du chœur des églises. Cet usage cessera vers la fin du 
XVe siècle. Il est à noter que, dans des églises plus importantes, on construisait des piscines géminées, c'est-à-dire avec 
deux lavabos, ce qui permettait de séparer les eaux d'ablution de celles de rinçage des vases sacrés. 

Il faut rappeler que l'église “a sans doute été construite d'après les directives des moines de la Chaise-Dieu... début XVe... à en 
juger par la piscine située à gauche du Cœur” et elle aurait été inaugurée en 1507, c'est-à-dire à la fin de la période où ces 
piscines étaient encore en usage. 

Au cours des siècles, l'église a subi de très nombreuses transformations. En 1868, suite à un projet d'agrandissement, le 
chœur de l'église a été modifié et cette piscine a été transformée en crédence, et de ce fait, le lavabo et son évacuation 
ont disparu. 

ans le chœur de l'église, près de 
la porte de la sacristie, on ne 

remarque pas toujours cette niche ouvragée, 
surmontée d'un linteau en accolade. C'est une 
très belle “piscine d'autel”. C'est un élément  
d'architecture relativement rare dont notre 
église peut s'enorgueillir. 
Une piscine d'autel est constituée d'un lavabo 
avec évacuation surmontée d'une niche plus ou 
moins richement décorée. Mais quelle était 
donc la fonction de cet élément architectural ?

D
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Sources : “Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle” 
de Viollet-le-Duc et bulletins de la Société d'Histoire de Saint-Genest-Malifaux.

À propos de vases sacrés, rappelons que l'église de Saint-Genest possède un très 
beau calice de cérémonie en argent doré. Très richement décoré, il est daté du 

XVIIIe siècle et a été classé en 1978 à l'inventaire des monuments historiques. 
Il aurait appartenu à Monseigneur de Montazet, archevêque de Lyon de 1758 

à 1799. Déposé en lieu sûr, il n'est utilisé qu'à l'occasion de grandes fêtes. 

Le calice de Saint-Genest 
et sa patène

Noël Tardy, producteur de lait bio aux Bruchons, 
depuis 12 ans, a reçu le premier prix au concours 
“Prairies fleuries du Pilat” en juillet 2010 et se classe 
quatrième au niveau national.
Agriculteur bio, il est heureux de se promener avec 
son épouse Monique au milieu de ses prairies naturelles 
sans engrais. On y trouve entre 30 à 60 variétés  
différentes : marguerite, pensée, bouton d’or, renouée 
des joncs, fenouil, trèfle, thym… Noël avoue que c’est 
l’une de ses filles qui l’a inscrit par Internet au concours 
national, organisé par la Fédération des Parcs Naturels. 
Dans le Pilat, ils étaient 10 agriculteurs à concourir. Le 
concours a pour but de récompenser un agriculteur 
dont les parcelles situées au-dessus de 800 mètres 
d’altitude présentent le meilleur 
équilibre entre la valeur  
écologique (richesse de la faune 
et de la flore) et la valeur 
agricole (qualité du fourrage).
Nos agriculteurs maîtrisent 
ainsi un véritable atout : la 
biodiversité. 

Concours des “Prairies fleuries du Pilat“
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aul Garnier a consacré 42 années de sa vie au service de notre 
communauté villageoise. Il a exercé sept mandats successifs 

sous les municipalités de Johan Balay, Jean-Charles Stribick, Laurent Béal, et de 
Daniel Mandon. Élu pour la première fois en 1953, il sera également Maire 
Adjoint de 1959 à 1977 et achèvera son dernier mandat, comme doyen de  
l’assemblée municipale en 1995.
Paul Garnier était un homme de consensus et de conviction, soucieux d’une 
bonne gestion des deniers publics. Il avait aussi à cœur le développement 
harmonieux de la collectivité.
Passionné par l’histoire de Saint-Genest, il a concouru à travers son action 
municipale à préserver l’identité genésienne.

a présence rayonnante de Michèle Besacier  
à la Maison de l’Agriculture alors dirigée par 

son mari Roland, décédé il y a une dizaine d’années, la prédisposait 
tout naturellement à participer en 1971, à l’action municipale, 
d’abord comme conseillère, puis adjointe au maire en 1977 
et première adjointe en 1983.
Elle assura avec dévouement, compétence et surtout  
beaucoup de courage ses responsabilités, luttant dans les 
années 1970 contre une maladie qu’elle réussit à juguler, 
mais dont la récidive finit par l’emporter.
Sa collaboration fut très précieuse, en particulier dans le domaine 
éducatif et social.
Nous gardons le souvenir d’une forte personnalité, responsable, 
généreuse ayant un sens aigu du bien public.
Nous renouvelons nos condoléances à ses enfants très attachés 
à Saint-Genest-Malifaux.

ous n’oublions pas non plus, Jean Rochetin qui rentra 
dès 1971, dans la municipalité de Saint-Genest.

Durant 4 mandats, jusqu’en 1995, sa collaboration discrète et efficace, sa 
gentillesse, son bon sens facilitèrent de nombreuses négociations et décisions, 
plus particulièrement pour tout ce qui concernait les bâtiments communaux.
Dans sa vie professionnelle, aimant la précision du geste et le travail bien 
fait, il a fait profiter notre municipalité de ses qualités en œuvrant ainsi 

pendant 24 ans, avec sagesse et dévouement pour la chose publique.
À son épouse, à ses filles, plus particulièrement à Pascale notre 
adjointe, nous redisons notre amitié dans l’épreuve.
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MOURIER des GAYETS Liv 28 janvier
TARDY Clotilde 3 février 
EPALLE Léo 8 février
CHABRIER Théophile 3 mars
BASTY Lenaëlle 5 mars
POUPET Camille 10 mars
PASCAL Lola 15 mars
BARRALLON Romain 28 mars
ACHARD Jeanne 15 avril
BOST Antoine 19 avril
JURINE Antoine 19 avril
LECUYER Kiara 29 mai
VIGNÉ Juliette 2 juin
CORTIAL Léana 12 juin
FAURE Lou 21 juin
RICHARD Titouan 25 juin
BOURCHANY Titouan 2 juillet
MOROS Luce 7 juillet
BRUYERE Emma 31 juillet
CADDELL Rosaleen 3 août
TEYSSIER Lény 3 août
TRIVIS BOUCHET Julia 23 août
LESCANNE Manon 2 septembre
GRANGE Nathaël 11 septembre
DAFFIX Ilyan 17 septembre
BAYLE Yann 19 septembre
PERRIN Alban 13 octobre
BONNEFOY Sacha 5 novembre
ROUCHON Lucas 19 novembre
DESFOND Louise 7 décembre
DANCERT Tom 11 décembre

  Naissances
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  Mariages
JESIONKIEWICZ Jérôme et BAYLE Karine 9 janvier
CELLE Philippe et BERNE Nathalie 20 mars
DAINOTTO Eric et ESCOT Rachel 15 mai
PAREDES Frédéric et MONNIER Line 5 juin
VERGEZAC Jean-Louis et FOURRAGEAT Isabelle 12 juin
THIBAUDAT Mathieu et DELZANNO Anaïs 26 juin
GIBERT Laurent et KHAMPHAN Tamara 3 juillet
BLANCHARD André et NICOLAS Brigitte 10 juillet
SABATIER Christophe et DARDICHON Marjorie 17 juillet
JUNIQUE Lionel et SEUX Gaëlle 24 juillet
FOURNEL Christophe et GUILLOT Christel 24 juillet
REYMONDON Patrice et VERILHAC Cécile 31 juillet
BONNEFOY Xavier et CHARRA Aurélie 31 juillet
CRÉPIN Mathieu et SCIANDRONE Marie 7 août
HUSSON Dominique et LAFAY Fabienne 28 août
BOUCHET Grégory et DUBUS Maud 11 septembre
BRUNON Hervé et MONTCEL Blandine 18 septembre
CHOMEL Cédric et JACQUET Magalie 2 octobre
DELAHAYE Thomas et BERTHAIL Floriane 27 novembre

  Décès
ROBERT François 9 janvier
BESSET Andrée veuve VAUCANSON 11 janvier
ROSIAK Maria veuve SPECHT 15 janvier
MATHEVET Françoise 10 février
EPALLE Alexandre 14 février
QUIBLIER Joseph 12 mars
BERNALIER Joséphine veuve DIDIER 20 mars
IBRY Gabrielle épouse PAGANELLI 21 mars
COGNET Geneviève veuve SCALLIET 21 mars
BACHET Marie Antoinette veuve SEUX 18 avril
RICHARD Marcelle veuve VOLLE 19 avril
SALANON Paul 21 avril
CHALAYER Marie 7 mai
CHOUVY Armand 17 mai
BACHET Jean Baptiste 16 juin
DE PAULI Marie veuve LAROCHE 16 juillet
VERTAURE Jeanne 17 juillet
BOUCHET Marie veuve VERNEY 18 juillet
SIGAUD Colette épouse MALLET 10 août
FERRET Marinette épouse MOURIER 14 août
ROYON Marie Antoinette veuve EPALLE 30 août
BRIET Jean 7 septembre
BEAL Christian  11 septembre
GUILLEMET Nicole veuve LATAPY 14 septembre
GOYET Maria veuve FREYCENON 23 septembre
PATOUILLARD Gilbert 9 octobre
GARNIER Paul 25 octobre
CELLE Claudette veuve RIVORY 20 novembre
PATOUILLARD Judith veuve MARTINEZ 22 novembre
CHARRAS Jules 11 décembre
MEYER Pierre 27 décembre
VIALON Jean Baptiste 30 décembre
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